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Article 8 

Royaume-TJni : Sous -paragraphe d) du paragraphe h 

d) Aux services locaux où il est de coutume d'accomplir de tels 

services dans l'intérêt de la communauté, tels que des travaux publics 

d'importance secondaire ou le transport de personnel et de matériel 

public, étant entendu que ces services seront supprimés dans le plus 

court délai possible. 


